
Résumé du règlement intérieur en langage simple 
        Qui a le droit de résider dans ce logement? 
• Tu peux résider ici si tu disposes d'une attribution ou d'un titre de séjour valide. 
• Ton séjour prend fin si tu reçois une nouvelle attribution, si tu es autorisé à déménager ou si tu 
es renvoyé dans ton pays. 
   Règles de la vie quotidienne 
• Tu dois être joignable par les travailleurs sociaux et signaler tes absences. 
• Tu ne dois pas quitter la zone couverte par ton autorisation provisoire de séjour. 
• Tu recevras un équipement de base (par exemple, linge de lit, vaisselle). 
• Les meubles et l'équipement ne doivent pas être échangés ou modifiés. 
      Propreté et ordre 
• Tu dois nettoyer ta chambre chaque semaine. 
• La cuisine et la salle de bain doivent rester propres. 
• Aérer deux fois par jour pendant 30 minutes. 
• Le repos nocturne est de 22 h à 6 h. 
   Qu'est-ce qui est interdit ? 
• Modifier les installations techniques ou les bâtiments. 
• Fumer ou allumer un feu à l'intérieur des locaux. 
• Utiliser des appareils électriques personnels tels que des micro-ondes ou des plaques de 
cuisson. 
• Faire du bruit, avoir des animaux, posséder des armes ou consommer des drogues. 
• Jeter les déchets de manière inappropriée ou bloquer les issues de secours. 
• Faire de la publicité, vendre des produits ou mener des activités politiques contraires à l'ordre 
public. 
                           Interdiction d'accès 
• La commune peut interdire l'accès aux visiteurs. 
• Toute personne qui ignore cette interdiction d'accès s'expose à des poursuites. 
     Visiteurs 
• Les visiteurs doivent toujours s’enregistrer et justifier leur identité 
• Les visites ne sont autorisées que de 8 h à 22 h. 
• Les nuitées sont payantes (4 € par nuit). 
• Les visiteurs non enregistrés doivent partir et peuvent faire l’objet d’une plainte. 
• Les moins de 18 ans doivent avoir l’autorisation de leurs parents. 
     Obligation de signalement 
Tu dois immédiatement signaler les situations suivantes, par exemple: 
• Il y a un risque d'incendie 
• Des cas de maladie apparaissent 
• Il y a des nuisibles 
• Des infractions sont commises 
• Des appareils ou des câbles sont cassés 
    Contrôles 
• Des contrôles inopinés des chambres sont effectués. 
• Les objets interdits seront confisqués. 
          Véhicules 
• Il est interdit de circuler en véhicule sur le site. 
• Les vélos doivent être poussés. 
   Responsabilité 
• Tout objet ou équipement détérioré devra être remplacé ou remboursé  
 



• Tu dois remplacer toi-même le matériel perdu.  
 
 
 


